
295. Décret du 14 mars 1995 modifiant l'arrêté royal n° 63 du 20 juillet 1982
modifiant les dispositions des statuts pécuniaires applicables au personnel
enseignant et assimilé de l'enseignement de plein exercice et de l'enseignement
de promotion sociale ou à horaire réduit

(Moniteur n° 131 du 7 juillet 1995, p. 19087).

Projet du Gouvernement
Document n° 181 (1993-1994) n° 1.

Discussion: séance du 8 février 1995.
C.R.I. n° 8 (1994-1995).
Adoption: séance du 9 mars 1995.
C.R.I. n° 10 (1994-1995).
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COMMUNAUTE FRANÇAISE - FRANSE GEMEENSCHAP

F. 95 - 1878
14 MARS 1995. - Décret modifiant l'arrêté royal n° 63 du 20 juillet 1982 modifiant les dispositions des statuts

pécuniaires applicables au personnel enseiKnant et assimilé de l'enseignement de plein exercice et de
l'enseignement de promotion sociale ou à horaire réduit (1)

COMMUNAUTE FRANÇAISE

Le Conseil de la Communauté française a adopté ct Nous, GOl1vcrncml'nt. sanctionnons et! qui suit:

Article 1er, Un article 7bis, fl'Xiigécomme suit, est inséré dans l'arrêté royal n° 63 modifiant les disJ:x)sition."des
statuts pécuniaires applicables au personne1 enseignant ct ilssimilé dl' l'enseignement dl' plein exercice ct de
j'cnst..'igncment de promotion sociale ou à horaire réduit:

" Article 7bis. Par dérogation à J'article 7, § kr, 2°, le nombrl' total de ~)urs payablL'S pour l'année scolaire 1995.
1996 nt:'dépasst:'ra pas 307 dans l'en..seignemcnt fondamental et dans J'l'nseignement Sl.'Condairedl' pll'in exercice.

Le produit visé à l'article 7, § 1er, 3°, ne pourra toutl'fois excéder 60/36()" du traitement, et Il' total dl'S
rémunérations payées en exécution de l'article 7 sera limité à 360/360". du traitement. "

Art. 2. L'article 10, § 5, du m~me arrêté royal numéroté t.'Stremplacé par 1t."Sdispositi~.1nssuivantl'S-:

"
§ 5. Le membre du pcrsonnd qui, au plus tard la veille dl' l'entréc en vigueur du pn::'SCntarrêté, l'st nommé <1

titre définitif ou stagiaire dans l'enseignement de promotion socialL'ou à horaire réduÎl, et dontlt.'S prt.'St"tions dans cd
l'nst.'ignemcnt sont considért_~'Scommt:' une fonction accl'SSt)ire en vertu de l',,rtide 2 du prt.~cnt arrêté, con t:'rve le
traiteml'nt dont il béndiciait fi la date prt.~it('l', à concurrence dl'S prt.'Stations dont il con~rve la charge.

Si ce mcmbTt.' du pcrsonncll'St nommé déhnitivcment, en remplacement et à concurrl'ncc lte tout ou partie dcs
prestations dont il d..it ch..rgé à 1,1d..tt:' visée .)l'alinéa précÔ,knt, d,lns une autfl" fonction dt:' Tl'cruterncnt dt' sélcctilm
ou de promotion, il a droit au traitement dont il aurait bénéficié pour cl'tte nouvelle fonction à cette m~me dat".

Cc traitement ne peut cependant j,lm,lis l'xct.'dl'r IL,IrditenlL'nt dont il il effectivemt.'llt bénéficié ,11,\ t.i.lte vis0l' ,1
J"alinéa Il'r.

(1) ScssioI/1993-1994.
[)OCUfl/OIts dll COlIsfi/. - N°" 1/')1. n'" 1 : ProjL'l dl..' dt.'crL't; n° 2 : R,pporl.

Sl'ssio/l 1994-1995.

Comptes rmd/ls illt<~m//x. - Discussion: Sé.lIlCl' du S kivril'r lqq~. Adoption : ~.lI1CL' du ()
mi'lrs lQQS.
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Les dispositions susvisées ne peuvent en aucun cas avoir pour effet d'exclure les membres des personnels
concernés des modifications d'index ou des effets barémiques générés par les conventions sectoriellesou intersecto-
rielles applicables au ~rsonne~ de l'enseignement de l'Etat. J

Le montant des augmentations périodiques comprises dans les traitements calculés confonnément aux disposi-
tions des alinéas précédents est réduit de cinquante pour cent. "

Art. 3. L'article 1er du présent décret entre en vigueur le 28 août 1995.
L'article 2 du présent décret entre en vigueur le 1er septembre 1982, à l'exception du dernier alinéa qui entre en

vigueur le 1er septembre 1983.
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Monitcur belge.

Bruxelles, le 14 mars 1995.

La ,Ministre-Présidente du Gouvernement de la Communauté française,
chargée de la Fonction publique, de l'Enfance et de la Promotion de la Santé,

Mme L. ONKELINX

Le Ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique,
de l'Aide à la Jeunesse et des Relations internationales,

M. LEBRUN

Le Ministre du Budget, de la Culture et du Sport,
E. TOMAS

Le Ministre de l'Education et de l'Audiovisuel,
Ph. MAHOUX


